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Recyclages : tous les 3 ans 

Délai d’accès - calendrier : En fonction du nombre 

de candidats. Planning des sessions consultable sur : 

https://tonnerre-formation.com 

 

 

 

Présentation de la formation : 

Tout agent de prévention disposant un diplôme de Service de 
Sécurité et d’Assistance à Personnes doit effectuer une 
actualisation de ses compétences tous les 3 ans via le Recyclage  

Objectif : mettre à jour vos compétences pour rester 

performant tout au long de votre carrière dans la prévention des 
incendies. 

Prérequis :  

• Être titulaire de la carte SST à jour 
• Ne pas avoir dépassé la date anniversaire des 3 ans du 

diplôme 
• Justifier de 1607 heures minimum d’activité en tant 

qu’agent de sécurité incendie, lors des 36 derniers mois 
 

Public : Tout personne titulaire du diplôme SSIAP1 pouvant 

justifier des pré-requis. 

Compétences visées : 
 

✓ Mettre à jour vos connaissances sur les réglementations 
concernant les établissements recevant du public (ERP) et 
les immeubles de grande hauteur (IGH), 

✓ Passer en revue le comportement du feu et son action sur 
l’établissement dans lequel vous intervenez, 

✓ Revoir l’identification des différentes installations et 
matériels de sécurité et leur entretien, 

✓ Apprendre les nouvelles règlementations en vigueur. 

 
Les moyens humains : Formateur-expert SSIAP 3. 

Evaluation finale :  

✓ QCM d’évaluation des connaissances  

 

Le programme : 
PREVENTION (5h) : 

• Evolution de la règlementation en matière de 
prévention 

• Accessibilité du public 
 
MOYENS DE SECOURS (3h) : 

• Evolution de la règlementation en termes de 
moyens de secours 

• Agents extincteurs 

• SSI 

• Moyens d’extinction 

• Gestion d’une alarme 

• Alerte des sapeurs-pompiers 

• Gestion d’une évacuation 

• Réception et guidage des secours (IGH/ERP) 
 
MISE EN OEUVRE DES MOYENS D’EXTINCTION (6h) : 

• Méthode d’extinction d’un début d’incendie, 

• Protection individuelle. 

• Levée de doute 

• Evacuation des occupants et prise en charge d’une 
victime 

• Local enfumé 

• Au cours de cette séquence, des mises en 
situation permettent la 

• Manipulation d’extincteurs, la mise en œuvre d’un 
Robinet d’Incendie 

 
Durée : 14 heures 

 
Effectif : 15 personnes maximum 

 

Recyclage SSIAP 1 


